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Objet : lettre ouverte à M. Jean-Claude BUISINE Président du SMBSGLP
  Mme Marthe SUEUR Maire d'Ault
  Mme Maud BEREZIG Directrice de la communication au SMBSGLP

Nous avons participé tous deux à l'atelier de travail du 5 septembre relatif au projet d'aménagement 
des espaces publics du front de mer et du centre-bourg d'Ault. 

L'article du Courrier Picard du 18 septembre fait état d'un éventuel commencement des travaux en 
2016. Il n'en pas été question lors de la réunion pas plus d'ailleurs que du financement de ce projet.  
Cette méthode qui utilise la presse pour faire passer ses messages est insupportable. 

L'article annonce les pistes présentées lors de la réunion :  modifier le  plan de circulation avec 
probablement des sens uniques, repenser l'accès à la ville avec des parcours guidés . . .

Il  ne faudrait  pas pour autant passer aussi vite sur plusieurs points cruciaux qui dépendent des 
annonces très prochaines que sont :
-  la  publication  du  nouveau  PPR  qui  viendra  préciser  les  zones  de  dangers  imminents  avec 
certainement des décisions d'expropriations
- le respect par les décideurs institutionnels que sont le Syndicat Mixte, le Conseil Général de la 
Somme, la Préfecture de la Somme des engagements pris dans le cadre de l'Appel à Projets Cousin 
qui sont maintenant bien connus.

Ainsi,  annoncer que le front de mer « devrait  être chamboulé  pour être transformé en ballade 
piétonne et embelli grâce à des matériaux ou du mobilier urbain . . . » est une façon habile mais peu  
correcte  de  rappeler  que  le  Syndicat  mixte  veut  en  faire  une  zone  touristique  sans  habitation 
baptisée « le chemin du Tendre » dans le fameux rapport Interland adopté par le comité de pilotage.

Vouloir  créer  de  nouveaux  services  :  restaurants,  galerie  d'art  pour  animer  ce  lieu  c'est  tout 
simplement vouloir occulter la disparition de 5 commerces d'hôtellerie-restauration prévue dans les 
enjeux liés à l'Appel à Projet Cousin.

La réorganisation des réseaux d'assainissement sera il est  vrai très coûteuse. Ce problème a été 
laissé de côté pendant des décennies malgré les dégâts qui ont été causés de ce fait à nos falaises. Là 
encore il est fait preuve d'angélisme, les solutions brutales sont dans les papiers du Syndicat Mixte 
depuis belle lurette et ils seront à l'origine d'expropriations qui ne seront pas du fait de l'érosion des 
falaises.

Pour corser le tout, Mme le Maire d'Ault a bien signifié qu'elle avait émis ses avis préalablement à 
cette réunion, avis qu'elle s'est bien gardée de communiquer aux participants. N'appelez surtout pas 
cela de la concertation.

Enfin depuis cette réunion, son 1er adjoint, dans le Journal Du Dimanche du 21 septembre, annonce 
que la Mairie va organiser le recul dans les dix ans en passant par une requalification urbaine. Force 
est  de  constater  que l'actuelle  majorité  municipale  a  trompé  les  électeurs  en  affirmant  qu'elle 
prendrait tous les moyens pour défendre le littoral aultois.

La boucle est bouclée, les projets que nous avons découverts à force de ténacité sont bien sur les  
rails. Mais la mobilisation de plus de la moitié de la population reste intacte!

Madame la  Directrice  de  la  Communication  ayez  l'honnêteté  de  dire  clairement  les  choses,  la 
communication  du  Syndicat  Mixte  est  une  entreprise  de  camouflage  depuis  bien  longtemps. 
N'ajoutez pas l'hypocrisie au défaut d'empathie envers les victimes des élucubrations du Syndicat 
Mixte.

Marcel Le Moigne Bernard Motuelle


